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Période de consultation publique
Le 18 janvier 2022 - Pêches et Océans Canada doit décider si le remplacement proposé de l’héliport de la base de la Garde côtière de Seal Cove à Prince Rupert en C.-B. est susceptible d'entraîner des effets environnementaux négatifs importants.
[bookmark: _GoBack]Le projet est affiché à nouveau suite à une réévaluation de l’étendue des travaux. Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, Pêches et Océans Canada invite le public à formuler des commentaires sur ce projet et ses potentiels effets sur l’environnement. Tous les commentaires reçus seront considérés comme publics. Pour de plus amples renseignements, les personnes intéressées sont invitées à consulter l’avis de confidentialité sur le site Web du Registre.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d'ici le 18 février 2022 à:
Ryan Desrochers 
Pêches et Océans Canada - Biens immobiliers, Protection et sécurité, Gestion immobilière et soutien technique – Région du Pacifique
Téléphone: (604) 666-3807
Téléphone Portable: (778) 960-9011
Ryan.Desrochers@dfo-mpo.gc.ca
Résumé du Projet
Le ministère des Pêches et des Océans et la Garde côtière canadienne entreprennent un projet de remplacement de l’héliport de la base de la Garde côtière de Seal Cove. Ce projet consiste à enlever certaines sections des dalles de béton et d’asphalte existantes et à installer dans l’aire d’atterrissage des nouvelles sections en béton ainsi que des chemin d’accès en asphalte. Les activités de construction pourraient aussi inclure des améliorations faites à la base de gravier, à la barre d’armature, et l’installation d’un coffrage. Le remplacement de l’héliport améliorera l’état de l’infrastructure de la base de la Garde côtière, contribuera à des opérations de vol plus sécuritaires pour l’équipage de la GCC et ses passagers et améliorera en général la sécurité des opérateurs de la base (Biens immobiliers, Garde côtière canadienne, Gendarmerie royale du Canada, etc).
Les travaux impliquent l’amélioration de l’héliport en place par le biais du remplacement de sections où la surface est inégale et par la création de 5 nouvelles aires d’atterrissage où les hélicoptères pourront se poser et décoller. L’héliport existant est situé du côté nord-est de la base, à une distance de 15 mètres de l’eau. L’empreinte totale du projet sera d’environ 4,200 m2. Aucuns travaux dans l’eau ne sont anticipés pour ce projet. 
La durée anticipée du projet est de avril à mai 2022. Les dates de construction et la durée dépendront du processus d’appel d’offres. L’équipement qui pourrait être utilisé pour ce projet comprend : un marteau-piqueur, une grue, un camion malaxeur ou à asphalte et un camion à plate-forme. 

Emplacements du Projet 
La base de la Garde côtière de Seal Cove est située sur la pointe nord de l’île Kaien, approximativement 4km au nord-est du centre-ville de Prince Rupert en C.-B.. La base de la Garde côtière de Seal Cove est accessible par voie terrestre, par hélicoptère et par bateau.  

Coordonnées:

Latitude:  54º 19’ 51”  N
Longitude:  -130º 16’ 43” O
